REFECTION DES PAVILLONS DE LA SIRH

Ces pavillons, achetés par la Ville de LUDRES, doivent ftre remis en état pour 8tre
rendus habitables,

Les devis de rdparation n'ayent pas encore été déposés par 1'architecte, le Conseil
déclide de fixer une enveloppe de 50 000 F, Cette dépense sera inscrite au budget
primitif 1975,



